
Comment traiter les frais professionnels lors d'un détachement
temporaire à l'étranger ?

Réponse courte

Les frais professionnels engagés lors d'un détachement temporaire à l'étranger d'un salarié sous contrat

luxembourgeois doivent être strictement nécessaires, justifiés et directement liés à la mission. Ils sont pris en charge

soit par remboursement au réel sur présentation des justificatifs, soit par versement d' indemnités journalières

forfaitaires dans la limite des plafonds fixés par l'Administration des contributions directes.

L'ordre de mission doit préciser la durée, le lieu, la nature des tâches et les modalités de prise en charge des frais.

Tous les justificatifs doivent être conservés pendant au moins dix ans, et il est impératif de respecter les plafonds

d'exonération pour éviter toute requalification fiscale ou sociale. Les frais ne doivent pas constituer un avantage en

nature ou une rémunération déguisée, sous peine de redressement par l'administration fiscale et l'Inspection

générale de la sécurité sociale.

Définition

Le détachement temporaire à l'étranger correspond à la situation dans laquelle un salarié, lié par un contrat de

travail luxembourgeois, est envoyé par son employeur pour effectuer une mission professionnelle dans un

autre pays pour une durée déterminée. Les frais professionnels dans ce contexte désignent les dépenses

engagées par le salarié pour l'exécution de ses tâches à l'étranger, à condition qu'elles soient nécessaires,

justifiées et directement liées à la mission.

Ces frais incluent notamment les coûts de transport, d'hébergement, de repas et de déplacements locaux, dès

lors qu'ils sont indispensables à la réalisation de la mission confiée par l'employeur. Ils ne doivent pas constituer

un avantage en nature ou une rémunération déguisée.

Conditions d’exercice

Pour que les frais professionnels soient reconnus et remboursés, les conditions suivantes doivent être réunies :
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Condition Exigence

Ordre de mission écrit Durée, lieu, nature, modalités de prise en charge

Nécessité Dépenses strictement utiles à la mission

Justificatifs originaux Factures, tickets, reçus pour chaque dépense

Période effective Frais engagés pendant le détachement

Égalité de traitement Application cohérente aux salariés comparables

Plafonds fiscaux Respect des barèmes ACD pour l'exonération

Modalités pratiques

L'employeur peut opter pour l'un des deux modes de prise en charge suivants :

Mode Description

Remboursement au réel Sur présentation des justificatifs

Indemnités forfaitaires Journalières, dans la limite des plafonds ACD

Traçabilité Conservation de tous les justificatifs

Durée de conservation 10 ans minimum (documents sociaux et fiscaux)

Mention fiche de paie Ligne distincte « frais professionnels »

Contrôle interne Validation et suivi des dépenses

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de définir une politique interne claire sur la gestion des frais professionnels en cas de

détachement, incluant les plafonds, les catégories de dépenses remboursables et les modalités de justification.

Précisez dans l'ordre de mission les modalités de prise en charge (forfait ou remboursement au réel) et les

montants applicables. Conservez l'ensemble des justificatifs pendant au moins dix ans et vérifiez régulièrement les

plafonds d'exonération publiés par l'Administration des contributions directes. Assurez-vous que les indemnités

ou remboursements ne couvrent pas des dépenses à caractère personnel.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.221-1 du Code du travail Rémunération et avantages en nature

Art. L.251-1 du Code du travail Principe de non-discrimination

Art. L.261-1 du Code du travail Obligations en matière de données

Art. L.414-3 du Code du travail Consultation de la délégation du personnel

Loi du 4 décembre 1967 Impôt sur le revenu, frais professionnels

Circulaire L.I.R. n° 104/2 Plafonds d'exonération indemnités journalières

Veillez à distinguer strictement les frais professionnels des avantages en nature : tout remboursement ou indemnité excédant les

plafonds admis ou couvrant des dépenses non justifiées peut être requalifié en salaire imposable et soumis à cotisations sociales. Un

contrôle interne rigoureux et une documentation exhaustive sont essentiels pour limiter les risques de redressement fiscal ou social.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3

